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Les stratégies

DROIT NICOLAS MOLFESSIS (*)

Le médiateur du crédit,
un modèle à inventer

armi lesstructuresmisesen
place par le gouvernementPpour combattre la crise, le

médiateur du crédit fait figure
d’innovation originale que les ju-
ristes, passionnés de taxinomie,
peineront toutefois à classer dans
leurs catégories habituelles. Non
pas que la figure même du média-
teur soit inédite : le modèle bien
connu du médiateur de la Répu-
blique s’est depuis longtemps
propagé, mais le nouveau média-
teur du crédit relève d’une ambi-
tion bien différente : il doit être le
gardien, à l’échelle nationale, de
ce « pacte moral » évoqué par le
président de la République, passé
entre la collectivité nationale et
les établissements de crédit pour
assurer la continuité des offres de
crédit à des taux compétitifs.

Evidemment, le problème est
bien de savoir comment un sage,
dépourvu de tout « imperium »,
même revêtu de l’aura et de l’au-
torité de René Ricol, peut mener
à bien une telle mission. Sans

pouvoirs et sans même d’ailleurs
qu’un texte n’encadre sa mission,
il faut inventer les règles du jeu.

Une première série de ques-
tions est d’ordre procédural : elle
vise la manière même de saisir le
médiateur, l’instruction des dos-
siers, le lien entre les différentes
structures mobilisées pour lutter
contre les difficultés des entre-
prises et le besoin de crédit. Le
communiquéde pressepubliépar
le médiateur du crédit et la Fédé-
rationbancaire française le 12 no-
vembre a levé ici nombre d’incer-
titudes : la saisine du médiateur
est ouverte à toutes les entre-
prises, quelles que soient leur
taille et leur forme juridique,
« dès lors que la situation de blo-
cage dans la relation avec sa ou ses
banques est signalée par l’entre-
prise ». Bref, la seule déclaration
unilatérale enclenche le méca-
nisme. La banque dispose alors
d’undélaidecinq jourspouraccé-
der à la demande du client.

En cas de refus, le dossier sera

traité par la médiation. La struc-
turemise enplace comporte deux
niveaux :lesdossierssont d’abord
traités localement, pardesmédia-
teurs départementaux, qui sont
des directeurs départementaux
de la Banque de France, avant de
relever du médiateur du crédit.
Les dossiers de la loi de sauve-
garde et du droit des entreprises
en difficulté échappent à sa com-

pétence. De même, le médiateur
doit traiter les dossiers indivi-
duels des entreprises qui le saisis-
sent, ce qui distingue sa mission
de celle confiée aux préfets, char-
gés quant à eux de veiller au
respect des engagements natio-
naux pris par les banques en ma-
tière d’encours de crédit. Média-
teur du crédit, Oséo (pour la
garantie des concours bancaires),
comités départementaux d’exa-
men des difficultés financières
des entreprises (Codefi), pré-
fets… les structures se multi-
plient, au risque d’interférences
et surtout de violations, dans des
réunions publiques de trop
grande ampleur, du secret des
affaires.

La seconde interrogation porte
sur les pouvoirs du médiateur du
crédit et,dans cecontexte, sur son
aptitude à contraindre les établis-
sements de crédit. Si la question
est déterminante, c’est parce que
les interventions du médiateur
prennent place dans un arsenal

juridique préexistant, qui traite
déjà des deux questions essen-
tielles que pose tout octroi de
crédit : celle du refus de crédit (le
pasassez) ; celledu soutienabusif
(le trop). La première hypothèse
est celle redoutée : trop de frilo-
sité des banques conduit à tarir le
crédit et avec lui l’activité comme
la pérennité même des entre-
prises. Le Code monétaire et fi-

nancier prévoit déjà leur respon-
sabil it é pour rupture ou
interruption brutale de crédit à
uneentreprise (art.L.313-12),dès
lorsquecelle-cin’est pasdansune
situation « irrémédiablement
compromise ». Mais le médiateur
a déjà obtenu ici une avancée
importante : les banques vien-
nent des’engagerà nepas réduire
l’enveloppe globale des encours
pour chacune de leurs entreprises
clientes, « sauf situation excep-
tionnelle le justifiant et seulement
après avoir envisagé avec l’entre-
prise toutes les solutions possibles
permettantparune restructuration
de la dette, si nécessaire, la pour-
suite du soutien bancaire ».

Pour la seconde hypothèse, les
banques profitent d’un système
de responsabilité très favorable.
Depuis la loi de sauvegarde, la
mise en jeu de la responsabilité
des banques pour octroi de crédit
à une entreprise en difficulté est
exceptionnelle. Mais gare alors à
ce que la médiationne puisse être
considérée comme incitatrice de
soutien abusif : le risque a d’ail-
leurs dû être envisagé, puisque le
communiqué précité affirme que
les médiateurs départementaux
s’engagent « à ne jamais deman-
der aux banques des interventions
qui leur feraient courir un risque
anormal ».

Ainsi mis en place, le « pacte
moral » procède pour l’essentiel
des volontés de tous ceux qui en
sont les tenants. Pour l’heure loin
de la loi, loin du juge et encore
loin du droit, il fonctionne sur la
confiance. Bref, le crédit.

(*) Professeur à l’université
Panthéon-Assas, secrétaire
général du Club des juristes.

Comment un sage,
dépourvu de tout
« imperium », peut-il
mener à bien une telle
mission ?

Le Club des juristes

Les structures se multiplient, au risque
d’interférences et surtout de violations,
dans des réunions publiques de trop
grande ampleur, du secret des affaires.


